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2022 en approche, 2023 s’esquisse ! 
Les sept villes d’accueil de la 23ème édition sont connues.  

Et la première équipe, composée par Dylan Rocher, le champion du Monde,  
sera dévoilée mercredi 2 mars. 

 
D’ici cette annonce très attendue, voici les règles qui régiront la constitution du 

peloton des Masters de Pétanque pour 2023. 
 

- Prise en compte du classement des compétitions portant le label Qualif’ Masters 2023, 
permettant aux trois premiers champions de constituer leur équipe à partir de ce classement, 

composé des 28 premiers joueurs. 
 

- Intégration de deux formations étrangères de premier plan. 
 

- Qualification des lauréats de la saison 2022, avec l’opportunité de défendre leur titre. 
3 des 4 joueurs de l’équipe vainqueur devront être représentés au minimum. 

 
- Attribution d’une Wild-Card par Quarterback, société propriétaire des Masters de Pétanque. 

 
- Sélection d’une équipe locale par chacune des villes d’accueil à chaque étape. 

 
Pour cette saison 2022, 45 compétitions porteront le label  

« Qualif’ Masters 2023 ». 
 

Quarterback formule tous les vœux d’encouragement et de réussite aux organisateurs, 
bénévoles, joueurs et arbitres qui seront les grands acteurs des Qualif’ Masters 2023 ; 

 
Vous trouverez la liste des compétitions « Qualif’ Masters 2023 » ci-dessous : 

 

 
 

  
 

Un événement Quarterback - Agence de marketing sportif 
Contact Presse : Louis MORIN | 06 99 87 73 37 | morin@quarterback-group.fr 

www.mastersdepetanque.fr | www.quarterback.fr 


